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Convention d’autorisation de passage pour l’entretien 
du sentier de randonnée du lac de l’Arrêt-Darré 

  
 
 

Entre  
la Commune de [... ... ...], représentée par son maire, M [... ... ...] agissant en vertu d’une délibération 
du Conseil municipal du [... ... ...], 
ci-après désignée la Commune ; 
 
Et 
La Communauté de Communes des Coteaux du Val d’Arros représentée par son Président, M Cédric 
Abadia agissant en vertu d’une délibération du Conseil communautaire du [... ... ...], 
ci-après désignée la Communauté de Communes ; 
 

 
 
il est convenu les dispositions suivantes : 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
La Communauté de Communes des Coteaux du Val d’Arros est signataire d’une convention 
d’autorisation de passage avec l’Institution Adour pour l’entretien du sentier de randonnée du tour du 
lac de l’Arrêt Darré, sur une bande de passage de 10 mètres à partir du bord du réservoir de l’Arrêt 
Darré.  
La convention de passage signée avec l’Institution Adour concerne des parcelles situées sur les 
communes d’Angos, Bordes, Coussan, Gonez, Lansac, Laslades, Lespouey, Lhez et Sinzos. 
 

En vertu de la présente convention, le sentier du tour du lac de l’Arrêt Darré est ouvert aux piétons et 

aux vététistes, aux personnes chargées de l’entretien et aux véhicules d’entretien. 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Commune autorise le 

passage du public, ainsi que la mise en œuvre des opérations d’aménagement, d’entretien et de 

balisage du sentier. Cet entretien peut nécessiter le passage d’engins motorisés. 
 
Cette autorisation n'implique aucune servitude de passage susceptible de grever la propriété susvisée. 
Elle ne saurait, en aucun cas, être assimilable à un bail ni à une quelconque association ou société de 
fait. 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
La présente convention n’apporte aucune restriction quant à l’exploitation de la (des) parcelle(s) en 
dehors de l’assise du sentier. 
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La Commune autorise la réalisation, par la Communauté de Communes, des opérations 
d’aménagement, de balisage et d’entretien courant rendues nécessaires pour assurer la sécurité des 
usagers et pour préserver l’état du sentier du tour du lac de l’Arrêt Darré. 
 
La Communauté de Communes s’engage à assurer l’entretien courant du chemin (nettoyage, 
maintenance, élagage) pour qu’il puisse être praticable en période de fréquentation normale, sans 
danger prévisible. 
 
La Commune s’engage à informer la Communauté de Communes de toute intervention pouvant avoir 
un impact sur l’accès et l’entretien du sentier (ex : chantier forestier, coupe de bois, interdiction de 
passage temporaire). 
 
La Commune préviendra la Communauté de Communes de tout événement qui pourrait constituer un 
danger pour les usagers du sentier et permettra à la Communauté de communes de prendre toute 
mesure liée à l’information et à la sécurité du public. 
 
La Communauté de Commune veillera, en vertu des pouvoirs de police du Maire des communes sur 
lesquelles traverse le sentier, au respect d’usage du règlement d’usage. 
La Commune, dans la mesure de ses connaissances, informera la Communauté de Communes, 
gestionnaire du sentier, de tout événement pouvant nuire à la bonne exécution de la convention. 
 
La Commune autorise la Communauté de Communes à publier le circuit dans les topoguides ou autres 
publications. 
 
La Commune s'engage à ne pas conclure d'autres conventions d'autorisation de passage dont l’objet 
serait incompatible avec la présente.  
 
En tant que gestionnaire du sentier, la Communauté de Communes est l’interlocuteur privilégié de la 
Commune pour toute question relative à l’itinéraire et à la présente convention. 

 
Engagements liés aux cas de nécessité de fermeture de l’itinéraire  
La Communauté de Communes s’engage à avertir le Maire afin qu’il prenne les mesures 
administratives nécessaires pour procéder à la fermeture temporaire du sentier, si les conditions d’une 
pratique sécurisée ne sont plus réunies et que des travaux de sécurisation sont nécessaires, ou à sa 
fermeture définitive si la voie n’a plus lieu de servir de support d’itinéraire.  
 
Dans ces hypothèses, la Communauté de Communes s’engage à mettre en œuvre les moyens à sa 
disposition pour prévenir la Commune et le public de cette fermeture et de l’itinéraire de substitution 
qui pourrait éventuellement être mis en place. Elle s’engage également à procéder sur la voie au retrait 
de tout balisage et des éventuels mobiliers de signalisation. 
 
Le Maire, en vertu de son pouvoir de police, peut réglementer, en tant que de besoin, par arrêté 
motivé, les conditions d’utilisation du sentier. 
Dans le cas d’une interdiction de circulation par des véhicules motorisés, cette réglementation ne 
devient effective que lorsque la Commune aura pris un arrêté l’interdisant sur le chemin et que la 
signalétique matérialisant cette interdiction aura été mise en place. 
 
En tant que garant de la sécurité publique, la Commune pourra exiger la réalisation de travaux qu’elle 
juge nécessaires pour une ouverture au public. 
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ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa signature, elle sera 

renouvelée par tacite reconduction sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties six mois avant 

son échéance par lettre recommandée avec accusé de réception.  

 
ARTICLE 4 : MODIFICATION ET RESILIATION 

Pendant sa durée d’exécution, la convention pourra être adaptée à la demande de l’une ou l’autre 

des parties. Les modifications souhaitées feront l’objet d’un avenant. 

La présente convention pourra être résiliée à l’initiative des parties sous réserve de respecter un 

préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
Fait en double exemplaire à Tournay, le …………………… 

 
Signatures des parties : 

 
 Cédric ABADIA 

Maire de la Commune Président de la 3CVA 
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CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR  
L’ACQUISITION DE DEFIBRILLATEURS AUTOMATISÉS EXTERNES (DAE) 

 
 
 
 
Entre les parties représentées par les soussignés,  
 
 
La Communauté de Communes des Coteaux du Val d’Arros 
représentée par Monsieur Cédric ABADIA, Président, dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération du conseil communautaire du 6 septembre 2021 
désigné ci-après, par les termes « la Communauté de Communes » 
 
et 
 
Les Communes adhérentes, 
habilitées à signer la présente convention par délibération de leur assemblée délibérante,  
désignées ci-après, par les termes "les Communes adhérentes", 
 
Il est constitué un groupement de commandes de collectivités territoriales pour l’acquisition de 
défibrillateurs automatisés pour les ERP des membres du groupement de commande de la Communauté de 
Communes des Coteaux du Val d’Arros, désigné ci-après, par les termes « le groupement » et régi par les 
dispositions de l'article 28 de l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics.  
 
Les dispositions de la présente convention précisent les règles de constitution du groupement de même 
que les modalités de fonctionnement de celui-ci. 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
1.1 - Objet de la convention 
 
La présente convention qui prend acte du principe et de la création du groupement de commandes a 
également pour objet : 

− de définir les modalités de fonctionnement du groupement constitué entre la Communauté de 
Communes et les Communes adhérentes pour la préparation, la passation et l'exécution des 
marchés dont l’objet est précisé à l'article 1.2 de la présente convention ; 

− de répartir entre les membres du groupement les diverses tâches nécessaires à la préparation, la 
passation et l'exécution des marchés susvisés ; 

− de définir les rapports et obligations de chaque membre. 
 
 
1.2 - Objet des marchés visés par la présente convention 
 
Le groupement constitué par la présente convention a pour objet de permettre à ses membres d’acheter, à 
hauteur de leurs besoins propres, des défibrillateurs automatisés pour leurs ERP. 
 
Les marchés passés pour le compte du groupement de commandes auront pour objet les prestations 
suivantes : fourniture, pose, maintenance et formation, accessoires et consommables. 
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1.3 – La règlementation des marchés publics applicables au groupement 
 
Le groupement est soumis pour les procédures de passation des marchés publics dont l’objet est défini à 
l’article 1.2 du présent document au respect de l’intégralité des règles applicables aux collectivités locales 
établies par le Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 et l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015. 
 
La procédure de passation des marchés publics sera déterminée par le représentant du coordonnateur, sur 
la base des éléments fournis lors de la définition des besoins. 
 
ARTICLE 2 - DUREE  
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les membres du groupement, jusqu’à la 
date de notification du dernier marché. 
 
 
ARTICLE 3 – FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 
 
3.1 – Désignation d’un coordonnateur du groupement 
 
La Communauté de Communes des Coteaux du Val d’Arros est désignée comme le coordonnateur du 
groupement, et représentée par son Président. 
 
Le siège du coordonnateur est situé 15 place d’Astarac, 65190 TOURNAY. 
 
En qualité de coordonnateur du groupement, la Communauté de Communes a pour mission de procéder à 
l'ensemble des opérations de choix des prestataires, et ce, dans le respect des dispositions du Décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016 et de l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relatifs aux marchés publics. 
 
En conséquence, le coordonnateur est notamment chargé de :  

− Recenser et centraliser les besoins des membres du groupement 

− Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation, 

− Elaborer le cahier des charges 

− Définir les critères et faire valider pour l’ensemble des membres, 

− Assurer la publication de l’avis public à la concurrence, 

− Assurer la réception des plis contenant les candidatures et les offres, 

− Procéder à l’ouverture et à l’examen des candidatures, et le cas échéant, demander aux candidats 
ayant remis un dossier de candidature incomplet (pièces réclamées absentes ou incomplètes) de le 
compléter, 

− Réaliser l’analyse des offres, 

− Convoquer et conduire les réunions de la Commission d’Appel d’Offres prévue à l’article 8 III du 
Code des marchés publics, 

− Informer les candidats des résultats de la mise en concurrence 

− Procéder à la publication des avis d’attribution 
 
La mission exercée par la Communauté de Communes en tant que coordonnateur ne donne lieu à aucune 
rémunération. 
 Chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, procèdera à la signature et à la notification du 
marché et assurera sa bonne exécution. 
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3.2 – Commission d’Appel d’Offres du groupement 
 
La Commission d’Appel d’Offres compétente du groupement est celle du coordonnateur.  
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement, conformément à la règlementation des marchés publics :  

− choisit les offres économiquement les plus avantageuses conformément aux critères énoncés dans 
l’avis d’appel public à la concurrence ou les documents de consultation, 

− est présidée par le Président de la Commission d’Appel d’Offres du coordonnateur, à savoir le 
Président de la Communauté de Communes, 

− fonctionne selon les règles de l’article 101 3° de l’Ordonnance n°2015-899 et L.1414-2 du Code 
général des collectivités territoriales. 

 
Les procès-verbaux de la Commission d’Appel d’Offres du groupement sont élaborés par le coordonnateur.  
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Les membres du groupement : 

− déterminent la nature et l’étendue des besoins à satisfaire. Ils adressent au coordonnateur une 
évaluation sincère de leurs besoins, préalablement à leur adhésion au groupement de 
commandes ; 

− signent et notifient le marché pour ce qui les concerne et assurent leur bonne exécution ; 

− informent le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de l’exécution des marchés susvisés.  
 
 
ARTICLE 5 - ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDE 
 
L’adhésion à la convention doit faire l’objet d’une approbation par l’assemblée délibérante de la 
collectivité. 
Toute nouvelle adhésion au groupement de commande devra faire l’objet d’un avenant à la présente 
convention, par délibérations ou décisions concordantes des instances délibérantes des membres. 
 
ARTICLE 6 - RETRAIT DU GROUPEMENT DE COMMANDE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
Chaque membre conserve la faculté de se retirer du groupement de commande, par décision écrite notifiée 
au coordonnateur. Le retrait du groupement sera réalisé par voie d’avenant. 
Le présent groupement pourra être résilié par délibérations concordantes des instances délibérantes de 
l’ensemble des membres. 
La résiliation sera sans conséquence sur les marchés notifiés dont l’exécution perdurera conformément à 
leurs dispositions particulières. 
 
ARTICLE 7 - CAPACITE A AGIR EN JUSTICE 
 
Le représentant du coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du 
groupement pour les procédures dont il a la charge. 
 
A compter de la notification des marchés, en cas de litige avec le prestataire, chaque membre du 
groupement sera chargé d’exercer sa propre action en justice. 
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision 
devenue définitive, le coordonnateur se réserve la possibilité de diviser la charge financière par le nombre 
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de membres concernés par la consultation. Pour ce faire, un titre de recette sera émis par le 
coordonnateur. 
 
ARTICLE 8 – MODIFICATIONS DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble 
des membres du groupement. Les délibérations des assemblées délibérantes des membres du groupement 
ou les décisions des instances autorisées sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet 
que lorsque l’ensemble des membres du groupement a approuvé les modifications. 
 
ARTICLE 9 - LITIGES RELATIFS A LA PRESENTE CONVENTION 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 
compétence du tribunal administratif de Pau. 
 
 
Signature du Coordonnateur 
 
A Tournay, le  
 
Le Président de la Communauté de Communes  
Des Coteaux du Val d’Arros 
 
 
 
Cédric ABADIA 
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